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par un autre fi elle lui donne la vie; mais 1-
elle le jette au feu, le prefent fe prend fur le
Village, étant jufte qu'il paye le plaifir bar.
bare qu'il a de le faire mourir.

On brûle toûjours deux ou trois efclaves,
lorfqu'ils font donnez pour remplacer des
perfonnes de grande confidération , quand
bien même ceux qu'on remplace, feroient
morts fur leur natte , & de leur mort natu-i
relle. On n'eft point furpris que ceux à qui
on les donne, les jettent au feu, felon leur
expreflion ; mais aprés cela il faut que les
perfonnes intérefées fe contentent ; car l'o.-
bligation de remplacer les morts , fubfiatant
toùjours dans les enfans par rapport à la Ca.
bane de leurs peres & de leurs tantes , jufqu'à
ce qu'on ait donné la vie à une perfonne qui
repréfenre celle qu'on veut refrufciter; ceux
qui ont cette obligation, auroient droit de fe
plaindre qu'on les ménage peu; puifque pour
faire un efclave, ils font obligez de courir
les rifques d'être faits efclaves eux-mêmes ,
d'être tuez ou brûlez, de la même manière
dont ils les brûlent chez eux.

Souvent les Anciens appliquent quelques
prifonniers au fisk, comme un bien qui ap.
partient au public, & qui peut fervir dans la
fuite pour quelque affaire d'Etat. On ne laiffe
pas alors de les déterminer à quelque Caba-.
ne, & de leur faire relever quelque nom,
pout mieux déguifer les intentions fecreres
que le Confeil peut avoir prifes, ou prendre
dans la fuite à leur fujet. D'autrefois les An.
ciens & les Guerriers eux-mêmes , en les
donnant dans une Cabane , font prefentir
l'inclination qu'ils ont fur la décilion de leur
vie ou de leur mort, & cette inclhnat:on elt
communément fuivie par la déférence qu'on


